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La difficile définition de l’habitat dégradé

Atelier "Quelles solutions pour l’habitat dégradé ?" – Dumbéa, le 24 août 2016

• De quoi parle-t-on ?

– De conditions de logement qui portent atteinte à la 

dignité des personnes,

– De logements exagérément petits, sans ouverture et 

sans confort (eau/électricité),

– De locaux habités non destinés à l’être,

– De cabanes,

– De locaux menaçants pour la santé ou la sécurité 

des habitants.



L’habitat dégradé: une réalité du mal logement 

en Nouvelle-Calédonie

• 214 immeubles et 1800 logements 
recensés dans la base de donnée 
« immeubles dégradés » du Grand 
Nouméa (marchands de sommeil),

• Des logements construits notamment 
lors du boom du nickel vieillissants 
partout en Nouvelle-Calédonie,

• « Des conditions sanitaires et 
environnementales difficiles dans 
certaines tribus. » (P. Néaoutyne – NC 
2025 Synthèse et enjeux).



L’habitat dégradé: une question qui dépasse 

l’échelle des logements

Atelier "Quelles solutions pour l’habitat dégradé ?" –

Dumbéa, le 24 août 2016

• Ensemble anciens : Boston, Cité 

mélanésienne, St Quentin, Tindu…

� Un besoin de rénovation urbaine

• Certains centres de villages vétustes

� Une nécessité de revitalisation

• Dents creuses urbaines et squats: 56 sites de 

squats et 2200 familles dans le Grand Nouméa

� Des stratégies divergentes: traitement sur site vs 

résorption.



Traitement sur site ou résorption: études de cas

Atelier "Quelles solutions pour l’habitat dégradé ?" –

Dumbéa, le 24 août 2016

Traitement sur site: 

Retours d’expérience

Pinsat/Audrain/RHS

Résorption:

Retours d’expérience

Tuband 166 familles relogées–

DsM Médipôle 96 familles –

Palmiers 3- 42 familles , 13 

familles sont encore sur le site.



Un contexte réglementaire insuffisant

Atelier "Quelles solutions pour l’habitat dégradé ?" –

Dumbéa, le 24 août 2016

• Des compétences floues: qui est compétent en matière de 

salubrité publique ? 

• Absence d’outils définissant des normes d’habitabilité 

pour encadrer la location,

• Peu de cadre réglementaire contraignant (mise en œuvre 

des pouvoirs du maire ?) et textes obsolètes (RTHM),

• Peu d’incitatifs financiers,

• Pas de moyens dédiés à la rénovation urbaine ou 

opérations globales de résorption.



Une gouvernance fragmentée

Atelier "Quelles solutions pour l’habitat dégradé ?" –

Dumbéa, le 24 août 2016

• Des actions peu transversales:

– Propriétaires occupants: OPAL/TEASOA/PIL

– Immeubles dégradés: rachats par les bailleurs sociaux selon des modalités différentes

– Mais pour la résorption, sur l’agglomération une  coordination des sites et  des 
relogements dans le cadre du protocole unique qui permettent la libération des sites. 

• Des ressources humaines limitées:

– Cas des contrôles sur l’aide au logement non effectués,

• Des bases de données dont la pérennité interroge.

• Portage inter-collectivité complexe pour les opérations d’envergure (PRU)...

� absence de pilotage global d’une politique en faveur de la réhabilitation et de 
la rénovation.



Questions de l’atelier en ruches

Atelier "Quelles solutions pour l’habitat dégradé ?" – Dumbéa, le 24 août 2016

1. Faut-il inciter et / ou contraindre les propriétaires à

mettre aux normes leur logement dégradé ?

2. Faut-il privilégier le traitement sur site ou la résorption 

des ensembles insalubres et des squats?

3. Comment rénover les  ensembles, les quartiers ?

Avec quels moyens (outils réglementaires, moyens 

financiers et humains)?


